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Président : M. Treki . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Jamahiriya arabe libyenne) 
 
 

  En l’absence du Président, M. Tommo Monthe 
(Cameroun), Vice-Président, assume la 
présidence. 

 
 

La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 53 de l’ordre du jour (suite) 
 

Développement durable 
 

  Réunion spéciale de l’Assemblée générale  
à l’occasion de la Journée internationale  
de la Terre nourricière 

 

 M. Gonsalvez (Saint-Vincent-et-les Grenadines) 
(parle en anglais) : Il y a un an, l’ONU a adopté par 
consensus la résolution 63/278 proclamant le 22 avril 
Journée internationale de la Terre nourricière. Ce jour-
là, nous avons affirmé l’intérêt commun de l’humanité 
à protéger la planète et l’environnement. Ce jour-là, le 
Président bolivien Evo Morales Ayma, que nous 
remercions profondément pour le rôle déterminant 
qu’il a joué sur cette question, a déclaré que 60 ans 
après l’adoption de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, la Terre nourricière avait également 
obtenu ses droits (voir A/63/PV.80). 

 Aujourd’hui, il est essentiel que nous, humains 
qui habitons cette planète, observions les faits 
politiques de l’année en cours en relation avec les 
changements climatiques à travers le prisme de notre 
reconnaissance consensuelle que la Terre et ses 

écosystèmes constituent notre habitat, et de la nécessité 
de parvenir à un juste équilibre entre les besoins 
économiques, sociaux et environnementaux des 
générations présentes et futures. 

 À travers ce prisme, notre histoire récente en tant 
que gardiens de la planète ne peut qu’apparaître 
profondément décevante. En décembre 2009, nous 
nous sommes réunis à Copenhague dans le but 
commun de conclure un accord juridiquement 
contraignant pour lutter contre la menace grandissante 
des changements climatiques.  

 Cependant, nous n’avons pas pu obtenir de 
résultats positifs à Copenhague, et la route menant à 
cet échec était pavée de nos bonnes intentions 
collectives. Les ultimes tentatives, motivées par les 
meilleures intentions, visant à sauver le processus de 
Copenhague, ont abouti à un document qui, 
malheureusement, présente des insuffisances quant au 
fond et à la procédure. Il est déjà manifeste que les 
engagements volontaires relatifs aux mesures 
d’atténuation découlant de l’Accord de Copenhague 
seront de loin supérieurs aux estimations les plus 
optimistes relativement aux augmentations de 
températures considérées comme acceptables. La Terre 
mère mérite mieux que ça. 

 Au lieu de rechercher l’équilibre évoqué dans la 
résolution 63/278 sur la Terre nourricière, nous 
risquons de nous engager dans un échange choquant de 
degrés contre des dollars où, devant les changements 
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climatiques, les riches émetteurs tentent de faire des 
promesses d’argent au lieu de s’engager en faveur du 
changement et où les pays en voie de développement à 
court d’argent évaluent les avantages d’un pacte 
suicidaire qui menace leur existence même. 

 Saint-Vincent-et-les Grenadines, petit État 
insulaire en développement, a très peu contribué aux 
changements climatiques mais leurs retombées l’ont 
considérablement affectée. De ce fait, notre survie 
économique et physique est menacée. Comme indiqué 
dans la Déclaration finale de Port-Vila, adoptée à 
l’issue de l’examen quinquennal de la Stratégie de 
Maurice, qui a eu lieu récemment au Vanuatu : 

 « Les effets négatifs des changements climatiques 
menacent de réduire à néant les gains de 
développement d’un certain nombre de petits 
États insulaires en développement et, dans 
plusieurs cas, leur existence et leur survie mêmes. 
Les petits États insulaires en développement sont 
sur la ligne de front des changements climatiques 
et beaucoup ont réorienté leur peu de ressources 
destinées au développement socioéconomique 
vers des programmes d’adaptation et 
d’atténuation de leurs effets. » 

 Aucune marge de profit, aucun opportunisme 
politique et aucun obstacle procédural ne peuvent 
justifier les mauvais traitements que nous continuons 
d’infliger à la nature. Cette planète est la seule que 
nous avons. Nous faisons partie de la Terre mère, et 
nous sommes simplement chargés d’en prendre soin au 
profit des générations qui en jouiront et en dépendront 
à l’avenir. Nous avons l’obligation solennelle de 
protéger et de restaurer cette planète pour les 
générations futures. 

 Au cours de cette Année internationale de la 
biodiversité, nous devons nous rappeler que nous 
n’avons pas uniquement des obligations envers la race 
humaine mais aussi à l’égard de la flore et de la faune 
abondantes dont nous ne constituons qu’une infime 
partie. 

 Pour terminer, je voudrais réitérer la déclaration 
faite par notre délégation après l’adoption de la Feuille 
de route de Bali. Notre délégation avait déclaré : 

 « Si Saint-Vincent-et-les Grenadines a pleinement 
conscience de l’importance critique de progrès 
procéduraux constants et véritables dans la 
coordination de l’action mondiale contre les 
changements climatiques, nous, à l’ONU, ne 

devons toutefois pas, à force de nous intéresser 
au seul processus, perdre de vue l’essence de 
notre mission. Il y a une blague qui circule depuis 
longtemps dans le monde médical et dont la chute 
est : “L’opération a été un succès, mais le patient 
est quand même mort”. » (A/62/PV.82, p. 28) 

 Nous ne pouvons pas nous permettre ce luxe 
quand le patient est la Terre mère. 

 M. Montejo (Guatemala) (parle en espagnol) : Je 
transmets à tous les participants les salutations de mon 
pays, le Guatemala, de son gouvernement et de tous les 
peuples qui le composent. Que votre présence dans 
cette salle de conférence vous apporte le succès et la 
joie dans vos cœurs. Au nom du cœur des cieux et du 
cœur de la Terre, je vous souhaite tous de nombreuses 
bénédictions. 

 Hier, le 5 kame selon le calendrier maya, était un 
jour qui signifie le contact avec la mort et avec ce qui 
est certain. Nous naissons tous et, un jour, nous 
retournons à notre lieu d’origine, et pour le monde 
maya, la mort est une énergie bénéfique, le contact 
avec nos ancêtres. 

 Les représentants des peuples de toutes les parties 
du monde souhaitent que leurs propositions sur les 
différentes questions inscrites à l’ordre du jour de 
l’Assemblée soient prises en considération et que leurs 
voix soient entendues par les dirigeants et les 
gouvernements de tous les États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 L’une des questions qui préoccupent tous les 
peuples du monde est la défense et le sauvetage de la 
planète Terre. À cet égard, nous nous félicitons de la 
proposition faite par la Bolivie, qui invite la famille 
humaine à se rappeler que notre espèce dépend de 
l’état de santé de la planète et que c’est la Terre qui 
produit tout ce que nous consommons chaque jour. 
Nous savons tous que les êtres humains font partie de 
la nature et qu’elle fait partie de nous. La Terre est 
source de vie et si elle n’est pas en bonne santé, tous 
les êtres vivants seront condamnés à une extinction 
prématurée. 

 Dans la cosmologie maya, la vie humaine, en tant 
qu’élément d’un tout, est rendue possible par l’action 
réciproque de quatre éléments : l’eau, l’air, le feu et la 
terre. Si l’un de ces éléments manque ou se détériore, 
la vie de l’être humain ou du cosmos en souffre ou 
cesse. La loi naturelle de notre existence en tant que 
peuple et êtres humains c’est la relation respectueuse et 
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équilibrée avec l’eau, le feu, l’air et la terre. Ceci est 
également vrai pour les peuples. D’après notre 
cosmologie, chaque culture doit respecter, générer et 
préserver la vie de l’espèce humaine et sa relation 
équilibrée avec la nature et le cosmos. 

 La complémentarité réside dans les liens 
réciproques qui existent entre éléments homogènes et 
hétérogènes, semblables et différents, positifs et 
négatifs qui forment un tout. Ces liens réciproques sont 
une condition fondamentale pour l’équilibre et 
l’harmonie de la vie. Comprendre comment nous 
sommes tous complémentaires revient à appliquer le 
principe de tz’agat : je suis toi et tu es moi; sans toi, je 
suis incomplet; ce que je fais avec toi m’affecte. Il 
s’agit de liens réciproques de respect, dans lesquels il 
est d’une importance fondamentale de nous reconnaître 
mutuellement, avec nos qualités et nos défauts, 
reconnaître que nous faisons partie du réseau de la vie 
et que nous ne sommes qu’un élément de la diversité, 
sans laquelle l’unité de l’univers serait incomplète. 

 Forger un consensus en vue d’une harmonie plus 
grande avec la nature fait partie de nos sensations et de 
nos pensées. Notre action sociale et politique ne 
devrait donc pas se limiter au monde matériel, mais 
elle doit viser à maintenir l’équilibre de la vie 
économique, sociale, culturelle et politique de nos 
peuples et nations, et avec le cosmos. 

 Le principe de la complémentarité est lié au 
respect entre et envers tous les êtres de la nature et de 
l’univers. Voilà pourquoi il faut non seulement 
promouvoir et appliquer la complémentarité avec les 
autres êtres humains, mais aussi avec les éléments avec 
lesquels nous coexistons. Défendre la vie de la Terre 
mère ne présente pas seulement des avantages pour 
quelques personnes, mais pour toute l’espèce humaine 
sans exclusion ni distinction aucune, ainsi que pour la 
faune et la flore, et tout ce qui existe et habite sur la 
Terre mère. 

 Les changements climatiques et toutes les 
catastrophes naturelles qui ont coûté la vie à tant de 
personnes ces derniers mois sont la voix de la Terre 
mère à l’agonie, une voix à laquelle nous devons 
répondre ensemble. Pour des raisons morales et 
éthiques, ceux qui lui ont fait le plus de mal devraient 
être les premiers à répondre à cet appel. 

 Je saisis cette occasion pour féliciter tous les 
peuples et nations, ainsi que l’Organisation des Nations 
Unies, pour les mesures concrètes prises pour sauver la 
vie de la Terre mère. 

 Mme Čolaković (Bosnie-Herzégovine) (parle en 
anglais) : La délégation bosniaque est très heureuse de 
se joindre à tous les membres pour célébrer la Journée 
internationale de la Terre nourricière. Nous tenons à 
remercier l’État plurinational de Bolivie, qui est à 
l’origine de l’organisation de la présente séance de 
l’Assemblée générale. Nous appuyons fermement les 
résolutions 63/278, « Journée internationale de la Terre 
nourricière », et 64/196, « Harmonie avec la nature ».  

 Nous partageons tous le même foyer – la Terre 
nourricière. Nous ne pouvons pas survivre sans ses 
écosystèmes, ses richesses et sa diversité. Pendant des 
siècles, Pachamama, comme elle est appelée dans la 
région andine, a subvenu aux besoins de l’humanité et 
aujourd’hui, plus que jamais, nous lui sommes 
redevables et devons lui montrer notre reconnaissance. 
Nous ne pouvons pas nous contenter d’utiliser les 
ressources naturelles et ne rien donner en échange. 

 Il est évident que la dégradation de 
l’environnement, l’exploitation des ressources 
naturelles de la planète et les changements climatiques 
incessants constituent chaque jour une menace de plus 
en plus grande pour la Terre. La planète tente de nous 
faire passer un message par les tsunamis, les éruptions 
volcaniques, la sécheresse extrême, la fonte des 
icebergs, les ouragans et les inondations. De nombreux 
scientifiques et biologistes affirment désormais que 
nous nous trouvons à un tournant décisif et que les 
dégâts causés à l’environnement pourraient en grande 
partie s’avérer irréversibles. Nous devons, pour les 
générations présentes et futures, faire en sorte que les 
conditions de vie sur la Terre ne se détériorent pas 
davantage et que les nouvelles générations aient 
également la possibilité de vivre sur une planète en 
bonne santé sur le plan écologique et viable.  

 La préservation de l’environnement est un des 
huit objectifs du Millénaire pour le développement qui 
doivent être réalisés d’ici à 2015. Les changements 
climatiques appellent une surveillance constante et une 
action immédiate de la part de la communauté 
internationale. Comme le Président de la présidence de 
la Bosnie-Herzégovine l’a déclaré l’année dernière au 
cours du débat général de la soixante-quatrième session 
de l’Assemblée générale, 

 « [i]l ne faut laisser ni les intérêts économiques ni 
les intérêts politiques entraver l’instauration d’un 
consensus général qui marquerait véritablement 
le début de la lutte mondiale menée pour prévenir 
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la fin de l’équilibre naturel de notre planète ». 
(A/64/PV.5, p. 8) 

 À mesure que la population mondiale 
augmente, nous laissons une plus grande empreinte. 
Nous devons absolument trouver le moyen de vivre et 
de croître en harmonie avec la nature. Les ressources 
naturelles sont limitées, et nous devons veiller à ne pas 
vivre au-dessus de ces moyens. Le principal défi 
auquel nous devons faire face aujourd’hui est 
d’apprendre comment nous adapter à notre biosphère et 
comment contribuer à la préservation de notre 
environnement. Nos activités quotidiennes ne sont plus 
en harmonie avec la nature. Nous devons garder à 
l’esprit qu’il existe un lien de dépendance étroit entre 
la nature et une vie saine et productive. Pour une 
symbiose optimale entre les écosystèmes terrestres et le 
développement économique et social, nous devons 
établir un rapport sain, durable et harmonieux avec la 
nature. Plus nous prendrons soin de la Terre nourricière 
et la protégerons, plus elle sera généreuse avec nous. 
En outre, nous devons célébrer la Journée de la Terre 
quotidiennement.  

 M. Mohamed (Maldives) (parle en anglais) : Ma 
délégation tient tout d’abord à remercier sincèrement le 
Président Treki et la délégation bolivienne d’avoir 
organisé la présente séance importante.  

 Aujourd’hui, j’ai l’honneur d’annoncer que le 
Président des Maldives, S. E. M. Mohamed Nasheed, 
s’est vu décerner le prix Champions de la Terre, le plus 
prestigieux de l’Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de l’environnement, lors d’une cérémonie 
organisée par le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement à Séoul (République de Corée) 
marquant la Journée internationale de la Terre 
nourricière. Le Président est le lauréat du prix décerné 
dans la catégorie politique et leadership. Il a accepté le 
prix au nom de l’ensemble des Maldives et a déclaré 
qu’il acceptait « cette reconnaissance avec humilité » 
et qu’il était de son « devoir de poursuivre l’action » 
menée dans ce domaine. Il a parfaitement raison; 
chacun d’entre nous doit continuer d’œuvrer dans le 
domaine important des changements climatiques 
mondiaux, le plus grand défi auquel le monde ait 
jamais eu à faire face. Aujourd’hui, nous sommes 
amenés à prendre des décisions dont les retombées 
pourraient marquer la Terre nourricière des siècles 
durant.  

 Tous les êtres humains vivant sur la Terre 
nourricière – y compris les populations des pays 

insulaires et des pays les plus vulnérables de la 
planète – ont le droit à l’alimentation, à l’eau et à un 
abri et le droit de vivre dignement dans leur propre 
pays. Aujourd’hui, nous engageons tous les États à 
prendre des mesures conformes aux valeurs morales et 
éthiques à un moment où notre planète montre déjà des 
signes de fatigue.  

 Ceux qui souffrent des effets des changements 
climatiques ne sont pas ceux qui ont profité des 
avantages des progrès économiques accomplis en 
dégradant l’environnement. Comme notre président l’a 
souligné aujourd’hui à Séoul, les compagnies 
pétrolières gagnent des millions de dollars chaque 
minute grâce à des produits qui détruisent notre 
planète, et ce sont les populations des Maldives et 
d’autres pays parmi les plus vulnérables de la planète 
qui en paient le prix. La survie de ces pays est remise 
en question. Voilà le coût réel des changements 
climatiques. 

 Aujourd’hui, nous devons nous employer à 
trouver au plus vite une solution au réchauffement de 
la planète, avant qu’il ne soit trop tard. Nous ne 
pensons pas que la situation des États insulaires telles 
les Maldives soit déjà désespérée, ni qu’il ne soit déjà 
trop tard pour nous. Mais nous pensons également que, 
pour pouvoir survivre, nous devons remettre de l’ordre 
dans le système socioéconomique et politique qui est à 
l’origine de ce chaos.  

 Une action mondiale est nécessaire dans une 
économie mondiale où le coût du carbone est également 
mondial. Cette action doit favoriser les technologies 
propres et les sources d’énergie renouvelable et ouvrir 
des perspectives à de nouvelles sociétés mondiales. 
Cette action mondiale peut provoquer une révolution 
écologique qui modifiera la géopolitique. Chaque pays, 
sans exception, a un rôle important à jouer pour protéger 
la Terre nourricière. Les Maldives tâcheront de 
contribuer à la réalisation de notre objectif commun : la 
préservation de l’environnement.  

 Certes, deux décennies d’efforts mondiaux n’ont 
pas permis d’obtenir les résultats escomptés, mais nous 
refusons de perdre espoir. Nous pensons qu’un 
véritable partenariat fondé sur une vision commune et 
partagée de l’engagement et de la solidarité 
multilatérale peut encore nous assurer un avenir. Nous 
disposons des moyens et des ressources nécessaires, 
mais c’est la volonté politique qui fait défaut. 

 Pour terminer, ma délégation voudrait elle aussi 
appuyer pleinement l’appel lancé par le Président de 
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l’Alliance des petits États insulaires pour que l’on 
fasse en sorte que la température mondiale moyenne ne 
dépasse pas 1,5 oC. Cette position, comme l’a déclaré 
l’Ambassadeur de la Grenade, est soutenue par 
l’Alliance des petits États insulaires et par 103 États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies. 

 M. Berguño (Chili) (parle en espagnol) : Je 
voudrais tout d’abord remercier les délégations qui ont 
fait part de leur solidarité envers mon pays, ici et dans 
d’autres instances, et adresser de nouveau nos 
condoléances à Haïti, à l’Indonésie et à la Chine, qui 
ont été frappés par des séismes dévastateurs, ainsi 
qu’au Brésil à la suite des pluies torrentielles qui se 
sont abattues sur ce pays, provoquant des glissements 
de terrain.  

 S’agissant du point 53 d) de l’ordre du jour, 
« Sauvegarde du climat mondial pour les générations 
présentes et futures », je prends aujourd’hui la parole 
devant l’Assemblée générale à l’occasion de la 
célébration de la Journée internationale de la Terre 
nourricière, convaincu que nous devons créer un 
monde plus harmonieux, conscient et respectueux de la 
nécessité de préserver notre planète. Comme d’autres 
délégations l’ont fait remarquer, il s’agit sur le long 
terme de respecter les limites imposées par la nature  
 

tout en gardant à l’esprit que l’espèce humaine, bien 
que résistante, n’est pas immunisée contre les 
changements écologiques et climatiques qui sont en 
marche, et que nous devons modifier nos schémas de 
consommation et soumettre notre croissance à une 
certaine discipline. 

 À cet égard, nous plaçons de grands espoirs dans 
les négociations qui se déroulent actuellement dans le 
cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques et du Protocole de Kyoto, 
grâce auxquelles nous espérons, d’une part, atteindre 
des objectifs ambitieux et, d’autre part, obtenir des 
pays développés les engagements nécessaires pour 
accomplir des progrès durant la période qui suivra 
2012. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous venons d’entendre le dernier orateur pour cette 
séance extraordinaire. 

 Je déclare maintenant close la séance 
extraordinaire de l’Assemblée générale à l’occasion de 
la Journée internationale de la Terre nourricière. 

 L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase 
actuelle de son examen du point 53 de l’ordre du jour. 

La séance est levée à 10 h 45. 


